
Qu’est-ce que le Programme de réserve pour pertes sur prêts 
dans l’industrie porcine?

Le Programme de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie porcine (PRPPIP) peut vous aider à réduire 

vos mensualités grâce à une garantie de prêt qui aide les éleveurs de porcs à obtenir de meilleures 

conditions de prêts. Le but n’est pas d’accroître la dette de votre entreprise, mais plutôt d’étaler vos 

remboursements de la dette à court terme sur une période plus longue. En dégageant des fonds à la fin 

du mois, vous pourrez vous concentrer sur les besoins immédiats de votre entreprise ou encore vous 

en servir pour rentabiliser votre exploitation.  Vous trouverez ci-dessous des exemples concrets des 

avantages du programme pour les éleveurs de porcs.

Le gouvernement du Canada croit que les exploitants agricoles devraient avoir à leur disposition des 

options et des outils qui leur permettraient de rentabiliser leur exploitation. Voilà pourquoi le gouvernement 

est prêt à partager avec les institutions financières les risques liés à la conversion des dettes à court 

terme des éleveurs de porcs admissibles en prêts à long terme.

Y suis-je admissible?

Les particuliers, les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite, les sociétés par actions, les 

coentreprises, les personnes morales et les fiducies qui exploitent une porcherie au Canada et qui ne 

reçoivent aucun paiement du Programme de transition des exploitations porcines peuvent présenter 

une demande de prêt dans le cadre du PRPPIP. Pour faire une telle demande, vous devez communiquer 

avec une institution financière et lui fournir un plan d’entreprise qui montre comment votre exploitation 

bénéficiera d’une telle restructuration financière. Communiquez avec plusieurs institutions financières et 

comparez leurs offres pour vous assurer d’obtenir les meilleures conditions et le meilleur taux pour votre 

entreprise. Vous avez jusqu’au 1er mars 2010 pour présenter une demande. 

Si, après avoir consulté plusieurs institutions financières, vous décidez que vous ne voulez pas procéder 

de cette façon, vous pourriez juger bon de participer au Programme de transition des exploitations 
porcines. Ce programme vous permet de faire des offres des soumissions à condition de suspendre 

toutes vos activités de production de porcs pendant au moins trois ans. Veuillez visiter le site Web du 

Conseil canadien du porc (www.cpc-ccp.com) pour obtenir les derniers renseignements et vous procurer 

les formulaires d’inscription. 

Programme de réserve pour pertes sur prêts 
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Comment fonctionne le Programme de réserve pour pertes sur prêts dans 
l’industrie porcine?

Voici deux exemples à titre d’illustration seulement. Tous les chiffres sont théoriques. Vous devrez 

négocier avec votre prêteur les conditions de votre prêt. 

Où puis-je obtenir d’autres renseignements?

Vous trouverez des renseignements détaillés, une liste des institutions financières participantes et des 

conseils sur ce qu’il faut inclure dans le plan d’entreprise sur le site Web d’AAC. 

Vous avez jusqu’au 1er mars 2010 pour présenter une demande.

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec votre institution financière ou avec 

nous aux coordonnées suivantes :

Site Web : agr.gc.ca/PRPPIP 

Courriel :  PRPPIP@agr.gc.ca 

Tél. :  1-877-842-5601

Exemple 1 
Robert et Anne exploitent une entreprise de naissage-engraissage au Manitoba. Leurs prêts à court 
terme (amortissement de 5 ans ou moins) s’élevaient à 800 000 $; ils trouvaient donc difficile de 
couvrir leurs coûts d’exploitation quotidiens. Les mensualités qu’ils devaient verser s’élevaient à 
environ 15 466 $ (à un taux d’intérêt de 6 %). Robert et Anne ne réussissaient pas à payer toutes 
leurs factures. Ils savaient bien que s’ils pouvaient réduire leurs mensualités, ils pourraient établir 
un plan d’entreprise qui leur permettrait de se remettre sur pied. Ils ont pu profiter du Programme 
de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie porcine qui leur a permis de renégocier leur prêt 
actuel avec leur banque qui leur a offert deux options. Ils pouvaient choisir d’étaler le remboursement 
de leur dette à court terme sur une période de 10 ans et ainsi abaisser leurs mensualités à 8 485 $, 
ou ils pouvaient choisir une période de 15 ans et des mensualités de 6 326 $, à un taux d’intérêt de 
5 %. Puisque la totalité de leur revenu n’était plus destinée au remboursement de leurs prêts, Robert 
et Anne ont pu payer toutes leurs factures de diésel et d’aliments du bétail et commencer à mettre 
en œuvre leur plan de rentabilisation de l’exploitation. Même si l’approbation des prêts se fait à la 
discrétion de chaque institution financière, le gouvernement du Canada garantit une partie du prêt 
dans le cadre du Programme de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie porcine. Les risques 
que courent les institutions financières sont ainsi réduits. En outre, les conditions des prêts s’en 
trouvent améliorées.

Exemple 2 
Jean est un éleveur-naisseur au Québec. Il a reçu dans le cadre du Programme de paiements anticipés 
(PPA) de 2008-2009 une avance de 400 000 $ qu’il doit rembourser au plus tard le 30 septembre 2010. 
En tenant compte des intérêts, Jean devra payer environ 421 000 $ d’ici la fin de l’année. Jean a 
communiqué avec quatre institutions financières. L’une d’entre elles a refusé de lui accorder un prêt 
tandis que les autres lui ont fait une offre. L’une des institutions lui proposait même des conditions 
alléchantes. Grâce au Programme de réserve pour pertes sur prêts dans l’industrie porcine, Jean 
pourrait rembourser son avance du PPA en étalant ses paiements sur 10 ou 15 ans de façon à abaisser 
ses mensualités à 4 242 $ ou à 3 163 $, à un taux d’intérêt de 5 %. Jean pourrait également présenter 
une nouvelle demande d’avance ordinaire dans le cadre du PPA (la première tranche de 100 000 $ 
est sans intérêt).
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